
SEMINAIRE SIST

Du mercredi 07 au samedi 10 octobre 2020



Saint-Cyr-sur-Mer

Découvrez la beauté de la Provence

Peu de lieux au monde nourrissent le corps et 
l'esprit comme la Provence et la Méditerranée.

L’art de vivre à la provençale : une cuisine 
authentique et les meilleurs vins de la région, une 

vue imprenable sur la mer Méditerranée, des 
vignes subtiles de lavande sauvage.



L'intelligence émotionnelle : 
le chemin vers le charisme 

S’interroger sur son « style » de management et sa 
façon de motiver l’autre…

Comment accéder à la performance en étant plus

« pull » que « push » et en sachant adopter 

«  la force du lion ou la ruse du renard, selon la 
circonstance »

Découvrir, ou mieux comprendre notre principe 
d’influence. Comment avons-nous de l’impact sur l’autre ? 

Bernard FLAVIEN
Consultant spécialisé & coach spécialiste de 
l’intelligence émotionnelle



L'hôtel 4 étoiles Dolce Frégate Provence 

inspire la relaxation et le dépaysement total au 
cœur des vignes de Provence. 

Situé entre golf, mer et vignes, les chambres ont 
de larges baies vitrées ouvertes sur des balcons 
ou terrasses avec vue sur la mer, le golf ou la 
pinède. L’objectif est de vous accueillir dans un 

environnement serein et paisible.



Découvrez les saveurs provençales avec des plats 
préparés à partir de produits locaux.

Profitez de la campagne française apaisante tout 
en vous relaxant au bord des piscines extérieures à 

trois niveaux ou en vous rendant à la piscine 
intérieure ou au centre de remise en forme.

Savourez un délicieux cocktail ou un verre de vin 
de Bandol en admirant les vues incroyables sur le 

golf et la mer.



Bulletin d’inscription
Du mercredi 07 au samedi 10 octobre 2020

Nom de l’entreprise....................................................................................................

Adresse de correspondance........................................................................................

Code postal...............................Ville..........................................................................

Téléphone..................................................................................................................

Mail...........................................................................................................................

PARTICIPANT 1

Séminariste    

Nom..............................................................Prénom..................................................

PARTICIPANT 2 

Accompagnant (même chambre que le participant 1)

Nom...................................................................Prénom.............................................

Séminaire SIST : 3 nuits en pension complète du 07 au 10 Octobre 2020

adhérent SIST (chambre single) 646 €ttc x...... ...............€

adhérent SIST (chambre double  2 participants) 800 €ttc x...... ...............€

Montant total  * ...............€

* Ce tarif comprend l’hébergement du 07 au 10 octobre 2020, les diners du 07, 08, 09 octobre, les petits déjeuners des
08, 09, 10 octobre, les déjeuners du 08, 09 octobre et les activités du 08 et 09 octobre (dont la présence en salle pour
l'intervention du 08). Les extras et les dépenses personnelles seront à votre charge.

Pré-séjour du.....................................au...............................Soit....................nuit(s) 

Extension du........................ ..............au..............................Soit....................nuit(s)

Chambre individuelle (pdj) :   167€ttc                               
Chambre individuelle (demi-pension) : 209€ttc
Chambre double (pdj) : 189€ttc

Chambre double (demi-pension) : 255€ttc                             Montant supplémentaire **        ...........€
** Règlement après vérification des disponibilités au moment de la réservation

Afin de confirmer la réservation , j’envoie le 
règlement pour un montant total de ..................€

Par envoi de 2 chèques à l’ordre du SIST
(Encaissement 31 juillet 50% et 31 août 50%)

En cas d’annulation (sauf cas de Force Majeure et/ou nouvelle
vague Coronavirus) le remboursement des sommes versées
interviendra déduction faite des frais d’annulation précisés ci-
dessous à titre de dédit en fonction de la date d’annulation par
rapport à la date de départ :
• De la signature du bulletin jusqu’au 31 août 2020 :
100% de l’acompte
• Entre le 31 août et le 15 septembre 2020 :
50% du montant du séjour
• Après le 15 septembre :
100% du montant du séjour

Date, signature et cachet société :

A retourner AVANT LE 31 JUILLET 2020 par courrier : 
SIST - Laure (c/capa) 67 Cours Mirabeau 13100 Aix en Provence

et par mail  : sist@capa-aix.com

Société

Participant

Séminaire


